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PROTOCOLE SANITAIRE DE REOUVERTURE DE LA PISCINE 

MUNICIPALE 

 

Le  protocole  présenté  se  base,  principalement,  sur  le  guide  des  recommandations  des 

équipements sportifs,  sites  et  espaces  de  pratiques  sportives  édité  par  le  Ministère  des  

Sports  du 11 mai  2020 mis à jour le 25 juin,  ainsi que sur les recommandations de l’ARS.  

Celui-ci est fait en fonction des particularités (accueil, vestiaires, douches et bassins) de 

notre établissement. 

Ces mesures ne remplacent : ni le règlement intérieur, ni le POSS (Plan d’Organisation de la 

Surveillance et des Secours) où les horaires et procédures d’interventions temporaires 

seront annexées, ni les protocoles de nettoyage et d’entretien existants. 

Aucune étude concernant la survie du SARS-CoV-2 dans l’eau de piscine n’est disponible à 
l’heure actuelle. Pour autant, l’eau des piscines ne semble pas un lieu propice pour la survie 
et le développement des virus, les virus de la famille des coronavirus étant trop fragiles et 
survivant trop peu longtemps dans le milieu extérieur pour se transmettre dans les piscines. 

L'eau des piscines publiques est filtrée, désinfectée et désinfectante. Les traitements de 
l’eau, lorsqu’ils sont bien maîtrisés, permettent de répondre aux normes physiques, 
chimiques et microbiologiques fixées par la réglementation sanitaire et sont capables 
d’éliminer les micro-organismes - dont les virus - sans irriter la peau, les yeux et les 
muqueuses.   

Cependant, afin de limiter le risque de transmission du virus entre baigneurs, ces mesures de 
désinfection doivent impérativement s’accompagner de règles strictes en matière d’hygiène, 
de comportement et distanciation physique ainsi que d’une limitation de la capacité 
d'accueil de l’établissement.   

 

A)  Mesures générales 

L’hygiène, le nettoyage et la désinfection seront renforcés, en particulier dans les vestiaires, 

douches, sanitaires et sur les plages. Le maximum de précautions sera pris pour éviter les 

contacts manuels avec les matériels sportifs et faciliter les opérations de désinfection. Le 

prêt de matériel sera proscrit, chacun pourra donc amener le sien. Une désinfection après 

chaque créneau (conforme à la norme NF EN 14 476 ou NF EN 13697 selon les matériaux) 

principalement avec de la javel pour les douches et toilettes sera faite et du bactopin ou 

enzypin pour les autres surfaces. (Fiche technique en annexe 1). Régulièrement, dans la 

journée sur les poignées de portes, lisses des mains courantes ou d’escalier, tablettes, clavier 

d’alarme, interrupteurs, …) 
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Une signalétique appropriée sera apposée pour rappeler que les gestes barrières sont 

généralisés maintenant, et que ces mesures se doivent d’être respectées et ne sont pas de la 

responsabilité de l’exploitant. Afin de garantir la transparence de notre protocole, les 

procédures de nettoyage/désinfection sera posté par zones (accueil, 

vestiaires/cabines/douches, sanitaires, bassins, autres espaces), seront affichés. 

La distanciation spatiale sera marquée au sol dans le hall d’accueil, le chemin du nageur sera 

fait de façon à favoriser la marche en avant. Pour les douches comme pour les casiers, au 

moins un sur deux seront condamnés afin de respecter une distance d’un mètre. 

Le personnel aura à sa disposition, en permanence, les matériels et équipements de 

protection requis pour préserver sa santé au travail (masques, visières, gants de protection, 

accès aisé à du gel hydroalcoolique ou du savon). Ces équipements devront, 

obligatoirement, être utilisés dans l’établissement en présence des usagers. 

Si un agent présente des signes d’infection, ou qu’un membre de sa famille est infecté, il 

devra respecter les recommandations sanitaires, en prévenant sa hiérarchie sans délai.  

Si ces symptômes se déclarent sur le lieu de travail, l’agent devra en informer préalablement 

sa hiérarchie qui prendra les dispositions adéquates. 

L’ensemble des personnels de l’établissement est aussi responsable de l’application du 

protocole : du respect de la FMI, des règles d’hygiène et de distanciation. 

Pour les usagers, le port du masque sera obligatoire de la zone d’accueil aux vestiaires et 

inversement au retour, ils devront également se nettoyer les mains dès leurs arrivés. Un 

registre des personnes fréquentant l’établissement par créneau (avec moyen de contact) 

sera mis en place. 

 

B) Mesures spécifiques à notre équipement 

*Les horaires : 

Les horaires ont été modifiés par rapport à ceux prévus en période estivale classique, des 

séances d’une à deux heures seront mises en place, avec différents temps : ALSH, nageurs, 

aquagym, ou tout public. (Annexe 2) 

 

*La réservation : 

La réservation se fera de deux manières : 

 Téléphonique avec deux créneaux hebdomadaires fixes les jeudis et vendredis de 9 à 

11h30 

 Physique avec un créneau hebdomadaire fixe les mercredis de 9h à 11h30 

Ces réservations nous permettront d’avoir un listing de toutes les personnes fréquentant 

l’établissement. 



5 

 

 

*FMI : 

 

 

FMI selon type de séance 

     GRAND BASSIN PETIT BASSIN 

Séance nageurs(GB) et aquagym(PB) 36 20 

séance nageurs(GB) et aquabike(PB) 36 7 

tout public 64 

ALSH 48+ animateurs 
 

A cela il faut ajouter le personnel. Entre 4 et 5 personnes selon les périodes de la journée. 

 

 

C) le chemin du nageur 

1.Le hall : 

*Un agent sera à la porte de l’équipement afin de vérifier que les personnes qui se 

présentent aient bien réservé. 

*Les bancs ne seront pas accessibles dans le hall et les toilettes de celui-ci seront 

condamnés.  

*Les portes seront ouvertes par nos soins et seront dans la mesure du possible maintenue 

dans cette position pour limiter les contacts et un nettoyage derrières chacun des mains 

courantes 

*distanciation dans le hall : une signalisation au sol sera faite avec des espacements d’un 

mètre entre chaque. 

*les tickets unitaires ne seront plus donnés pas non plus de bracelet d’aquagym et seules les 

cartes d’abonnement seront présentées et reprises par les pratiquants 

*Les entrées seront autorisées les 40 premières minutes du créneau afin qu’il n’y ait pas de 

croisement dans les vestiaires 

*Le paiement sans contact sera encouragé 
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2. la zone de déchaussage : 

Celle-ci sera divisé en 2 afin d’avoir une zone pour les arrivées et une pour les départs afin 

de limiter les croisements et de faciliter le nettoyage et la désinfection. Les sèches cheveux 

seront coupés. 

3. les vestiaires :  

Le fonctionnement des vestiaires reste celui habituel pour les usagers à la différence que les 

mains courantes, poignés de cabine et verrous seront nettoyés en continu. Un nettoyage des 

cabines sera fait entre chaque séance. Les blocs de toilettes et douches seront désinfectés 

après la vague arrivée au bassin ainsi qu’entre chaque séance. 

 

4.Sur les bassins : 

Des zones d’un mètre seront balisées sur les bancs afin que chacun puisse y mettre ses gels 

douche, shampoing et matériel de natation. Les échelles, mains courantes et bancs seront 

nettoyés entre chaque séance par les maîtres-nageurs. 

Le personnel de surveillance veillera à limiter les regroupements sur le bassin. 

En revanche, nous ne ferons plus aucun prêt du tout : ni bonnet, ni maillot, ni de matériel…. 

Seule une caisse avec ballons, anneaux et jeux diverses, sera faite pour les ALSH, ceux-ci 

seront désinfectés après utilisation. 

 

D)  Les autres espaces : 

La mezzanine, les toilettes du hall seront fermés au public ainsi que l’accès à la terrasse afin 

de limiter les zones à nettoyer entre chaque séance. Le distributeur de boissons ne sera pas 

accessible. Celui des bonnets et maillots le restera accessible puisque les prêts sont interdits. 

 

E)  Les procédures d’interventions : 

Les procédures d’interventions restent identiques mais seront pratiquées dans la mesure du 

possible avec les EPI adéquates (visières, masques, gants, masque à valve unidirectionnelle). 

Des masques de snorkeling intégraux seront fournis aux maitres-nageurs pour le sauvetage. 

 

F)  prestations Dalkia : 

Avec notre prestataire chauffage et eau, Dalkia, nous avons décidé de ne pas augmenter les 

taux de chloration que nous avons habituellement ceux-ci sont parfaitement dans les 

normes, à savoir : 
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« L’Arrêté du 7 avril 1981 relatif aux dispositions techniques applicables aux piscines 

(Version consolidée au 30 juin 2020) précise que 

Les Produits chlorés : 

- chlore gazeux ; 

- eau de Javel. 

Les composés qui contiennent de l'acide trichloroisocyanurique ou du dichlororisocyanurate 

de sodium ou de potassium ou de l'hypochlorite de calcium et qui figurent sur une liste 

établie par le ministre chargé de la santé. De l'acide isocyanurique peut être ajouté aux 

produits chlorés. 

L'eau des bassins, traitée sans acide isocyanurique, doit avoir : 

- une teneur en chlore libre actif supérieure ou égale à 0,4 et inférieure ou égale à 1,4 

milligramme par litre ; 

- une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en 

chlore libre ; 

- un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7. » 

Nous resterons donc conforme à ces normes avec un recyclage d’air neuf ouvert à 100% afin 

de faciliter la ventilation de la piscine. 

  

G) prestations Agenor 

Pour la remise au propre du matin sur les vestiaires et bassins, un marché existe avec 

Agenor, ils utilisent leurs propres produits et on leur propre protocole de travail (Annexe 3) 

et l’ensemble des produits utilisés répondent à la norme NF EN 14476. (Les produits 

antiseptiques et les désinfectants chimiques forment une préparation homogène et 

physiquement stable lorsqu’ils sont dilués dans l’eau. Ainsi, la norme NF EN 14476 

s’applique dans le cas de tout produit utilisé dans le domaine médical pour l’hygiène des 

mains, la désinfection des instruments, des textiles et des surfaces que ce soit par friction ou 

immersion afin de mesurer sa capacité à détruire les virus présents sur les surfaces à traiter). 

Le temps qui devait être passé sur le nettoyage de la mezzanine sera affecté au fil d’eau.  
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Annexe 3 : 
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